
Conseil municipal – 28 mars 2019 

 

Les conseils sont de moins en moins nombreux (5 par an) et comportent de moins en moins de 

points ...  

4 points seulement dans la 1ère partie : le 1er concernait les taux locaux d’imposition qui ne bougent 

pas. Ensuite venaient les travaux sur l’avenue Ch. de Gaulle (RN13). Les recommandations faites par 

le préfet il y a un an ont été suivi ; Il n’empêche qu’un sentiment de précipitation persiste. L’entretien 

des allées ainsi que celui des feux tricolores seront à la charge de la ville alors que jusqu’à présent 

cela était ponctuel. 

La mise en place d’une Zone à Faible Emission, à l’intérieur de l’A86 doit être précédée d’une 

consultation publique. C’est lorsque j’ai posé la question du calendrier que nous avons appris que 

cette consultation commençait le 1er avril pour se terminer le 6 mai. Aucune information n’est 

diffusée à Neuilly sur ce sujet ! Cela montre une fois de plus combien la concertation comme 

l’écologie sont des sujets totalement méprisés par le maire. 

A noter : la proposition que j’avais faite lors du précédent conseil de récupérer les emplacements 

autolib avec leurs prises électriques, a été mise en place. 

Lors des questions diverses, j’ai abordé le problème de l’organisation de l’espace public compte tenu 
de l’arrivée de nombreux engins de circulation douce (trottinettes & Cie)  une loi est en débat sur 
les mobilités 66> on ne fait rien, on attend … 
 

 

Votes de « Neuilly-Solidarité-Ecologie » 

 N°1 : taux d’imposition locaux : Pour 

 N° 2 : demande de subvention pour piste cyclable sur la RN13: Pour 

 N° 3 : convention de transfert de MO pour la RN13 : Pour 

 N°4 : convention avec la MGP pour la mise en place d’une ZFE : Abstention, bien que 

favorable au projet car la concertation publique prévue est inexistante à Neuilly 

En ce qui concerne la 2ème partie : 

 N°30 : Augmentation des tarifs de la restauration scolaire : Contre car le service délégué à 
Sogeres est positif pour la ville (+ 256 000 €) 


